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FORMATION _ ACTION  

Faire équipe dans une organisation horizontale 
 

Dates et Lieu :  lundi 16 et mardi 17 Janvier 2023 

                      au 104 rue Robespierre 93170 Bagnolet – grande salle Confédération paysanne 

  

Durée : 14h00                       

Modalité de formation : en présentiel 
Horaires :  - J1_16/01/2023 : 10h00 - 18h00, J2_17/01/2023 : 9h00 - 17h00. 
 

Intervenante extérieure : Quidora Morales et Solène Compingt, 2 coopératrices_ formatrices des 
Orageuses (38)  

Animateur Formateur : julien Melou, animateur formation FADEAR. 

Accessibilité aux personnes handicapées : nous vous invitons à nous contacter directement sur ce 
sujet pour évaluer l’accès en fonction du type de handicap, et si besoin trouver des solutions. 

Public : animateur-trice et administrateur-trice de structure syndicale, associative et de développement 
agricole/rural souhaitant d'une part réinterroger leurs parcours et leurs pratiques et d'autre part 
approfondir des méthodes d'éducation populaire dans une perspective de perfectionnement professionnel. 
 
Pré-requis : aucun 
 
 
Objectifs pédagogiques 
 

OBJECTIF GENERAL : Comprendre les enjeux de la coopération pour favoriser le travail en équipe 

Objectif spécifique : Maîtriser des notions théoriques favorisant le travail coopératif 

Objectif spécifique : Savoir mobiliser une équipe autour de principes communs et en expliciter les 
intentions, les objectifs visés 
 

OBJECTIF GENERAL : Acquérir des techniques et des méthodes qui permettent d'animer le travail en 
équipe 

Objectif spécifique : Être capable de préparer et d'animer une réunion dans une démarche coopérative  

Objectif spécifique: Maîtriser des méthodes permettant de prendre en compte les différents points de vue 
dans la définition d'une organisation collective 

Objectif spécifique : Animer une prise de décision collective sur des orientations stratégiques Resituer la 
prise de décision collective dans un processus de travail participatif, importance d'une dynamique collective 
en amont d'une prise de décision collective 

 
 
 



 
Programme prévisionnel 

 
 JOUR 1 Lundi 16/01/2023 : 

Accueil à partir de 9h15 

Début de la formation à 10h00 - Définition des cadres de travail et des intentions de la formation 

Comment travailler en équipe ? État des lieux et apports théoriques 

Présentation de l'organisme de formation, du stage de formation, de la logistique. 

Travaux en petit groupes sur le sens du travail en équipe 

Apports théoriques sur l'éducation populaire et les modes de gouvernance partagée 

Apports sur quelques principes pour penser la coopération en équipe 

Arpentage de textes sur la gouvernance partagée, 

Définitions de notions clés 

Groupe de suivi pour faire le point sur la formation 

Déclusion J1 

 

 JOUR 2 Mardi 17/01/2023 : 

Reprise à 9h00 

Quelles méthodes et outils pour travailler en équipe ? 

Expérimentation d'une méthode de prise de décision autour de la définition d'orientations 
stratégiques 

Apport sur la dynamique de groupe permettant une prise de décision 

Apport sur différentes techniques de prise de décision: leurs intérêts et leurs limites 

Travaux de groupe sur des techniques de travail en équipe précédant la phase décisionnaire 
(expression, contradictions, analyse), 

Bilan à chaud de la formation 

Évaluation de la formation (satisfaction et des acquis par stagiaire). 

Fin de la formation à 17h00 
 
 
Méthodes pédagogiques et moyens matériels :  
Alternance d'exposés théoriques en plénière et d'échanges en petits groupes. Les méthodes participatives 
sont directement expérimentées par les stagiaires à partir de leur contexte professionnel.  
 
Utilisation d'étude de cas et mises en situation en lien avec les expériences concrètes de terrain. Support 
audiovisuels. Un document pédagogique de synthèse des contenus sera transmis aux stagiaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Modalités générales 

Détails 

 Les frais de déplacement salarié-e-s sont à la charge de la structure employeuse. 

 Déjeuner et repas du midi pris sur le lieu de formation pris en charge par la FADEAR 
 

Cette formation bénéficiera d'une demande de financement du fonds de formation VIVEA 2023 
pour les non salarié_e_s agricoles. 
  
- Pour les non salarié_e_s _actifs ressortissant_e_s au fonds VIVEA, un coût pédagogique par 
stagiaire sera demandé par la FADEAR via un accord de financement individuel (à partir de de 
votre plafond annuel de prise en charge) qui vous sera demandé lors de la formation et dont le 
montant après validation du fonds VIVEA sera de 420 €/2 jours/stagiaire (soit 30 €/heure). 

 
 
En parallèle, prise en charge intégrale des frais pour les paysans_nes adhérent_s_ à la 
Confédération paysanne ou au réseau de la FADEAR participant_e_s à la formation 
(déplacement, repas, hébergement, indemnité de remplacement et frais pédagogiques en cas non 
éligibilité au fonds VIVEA) par la FADEAR. 
 
- Coût formation pour les salarié_e_s : 210 €/1 jour/stagiaire (soit 30 €/heure) soit un total 
de 420 € /les 2 jours/stagiaire à l’ordre de la Fadear, possibilité de prise en charge partielle par 
le fonds OCAPIAT dans la limite de leur dispositif (Boost Compétences - 
https://www.ocapiat.fr/entreprises-de-moins-de-11-salaries-offre-volontaire-boost-competences/). 

 
- Pour les autres situations de statut suivant votre cas, notamment pour les porteurs de projet, 
nous contacter, en amont de la formation. 
 

Modalités de paiement : votre participation vous sera demandée en fin de formation, sur présentation 
d’une facture. 

Attestation de formation : une attestation de formation délivrée par la FADEAR vous sera fournie en fin de 
formation. 

Durée : 2 jours (14 heures) en présentiel les 16 et 17 Janvier 2023. 

Repas du midi pris sur le lieu de formation pris en charge par la FADEAR. 

Contact inscription :  

Julien Melou,  
Animateur Fadear chargé de la formation 
Tél : 01 43 63 41 50 - jmelou@fadear.org 

Amélie Pelletier,  
Animatrice chargée de l'accueil et de la formation 
des salarié.e.s - Tel : 09 70 40 64 30 
apelletier@confederationpaysanne.fr 

 

 

 

 

 



 

Faire équipe dans une organisation horizontale  
les lundi 16 et 17 Janvier 2023 à Bagnolet  
 
Nom : …………………………………………………………………………………………………….. 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………. 

Structure : ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………

Tel : ……………………………………………………… Mail :…………………………………………

Attentes particulières vis-à-vis de la formation : ………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………….……………………………………………………….  

 * Données collectées 

Les données collectées par la FADEAR dans le cadre de ce questionnaire ne seront pas conservées au-

delà de la durée de 3 ans. Elles n'ont pour seul objet que l'organisation de l'événement (confirmation, 

relance, envoi de documents pré et post formation et le suivi des stagiaires). 

- Droit d'accès 

Les personnes dont les informations sont collectées et traitées peuvent demander l'accès aux données 

les concernant à tout moment et sans limitation. 

- Droit de rectification et d'opposition 

Les personnes dont les données sont collectées et traitées peuvent demander la rectification des 

données conservées. Ils peuvent également s'opposer à leur utilisation. 

Pour toutes questions concernant vos données collectées et vos droits – merci de contacter cette 

adresse jmelou@fadear.org, pour toutes informations. 



 


